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APRES NOUS LA MORT


Association loi 1901


n°  W491014738


Basée au 30 rue Saint François


49700 DOUE EN ANJOU
CONTRAT JOUEUR PROFESSIONNEL / 

SEMI-PROFESSIONNEL
Entre les soussignés : 

L'association à but non lucratif loi 1901 désignée ANLM ci-après dénommée « L'association » située au 30 rue Saint François 49700 Doué-en-Anjou et représentée par Monsieur ROYER Thierry, le Directeur.

Et

Le joueur nommé(e) DEVROEY Bastien, situé 82 Route de Huy 4287 Lincent (Belgique), ci-après dénommé « Le joueur » .

Il a été convenue ce qui suit :

Article 1 :

Par les présentes et à compter du 01 Décembre 2017, l'association engage en qualité de « Joueur professionnel / semi-professionnel », DEVROEY Bastien, qui accepte, sous réserve de l'aptitude du travail proposé. Le présent contrat sera régi par les dispositions légales et réglementaires applicable à l'association.

Article 2 :

Le présent contrat prend effet le 01 Décembre 2017, suivi d'une période d’essai d'un mois et est conclu pour une durée indéterminée.

Article 3 :

Le joueur donne à l'association le droit d'utiliser son pseudonyme ainsi que son image à des fins publicitaires et médiatiques. 

Article 4 : 

Le joueur reconnaît ne pas appartenir à une autre organisation de type streaming/création Youtube/Joueur professionnel ou semi-professionnel de jeux vidéos. Si le joueur ne respecte pas ces conditions, des sanctions seront appliquées, telle que la rupture du présent contrat. 

Article 5 :

L'association s'engage à prendre en charge les frais liés aux déplacements ainsi qu'à l'inscription aux événements avec les conditions suivantes : 

· Les résultats de la première compétition détermineront la prise en charge des frais,

· Uniquement à partir de la seconde compétition,

· Et dans la limite du budget disponible.

Article 6 :

Le joueur s'engage à :

· se conformer aux directives qui lui seront données,

· suivre toute formation qui lui sera indiquée par l'association,

· ne divulguer aucune information pouvant porter préjudice à l'association,

· solliciter l'autorisation de l'association pour exercer toute autre activité.

Article 7 :

En contrepartie de l'accomplissement de ses fonctions, le joueur se verra verser un salaire variable fixé en fonction des réussites aux tournois effectués, soit un pourcentage minimum de cinquante (50) % répartit entre chaque joueur ayant participé à la compétition.

Article 8 :

En cas de rupture du présent contrat, hormis faute grave ou cas de force majeure, il sera respecté un délai de préavis de deux (2) mois. La rupture sera notifiée par lettre recommandée avec avis de réception, la date du cachet de la poste faisant attestation de date de préavis.

Fait à Doué-en-Anjou, 01 Décembre 2017

L'association représentée par Monsieur ROYER Thierry, Le Directeur

Et

Le joueur, DEVROEY Bastien

Signatures des deux parties :
